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La success story d’Amnesty International
DROITS HUMAINS • En 50 ans, Amnesty est devenue la plus grande ONG de défense des droits humains au monde,
avec plus de 3 millions de membres. Elle a multiplié les succès mais son combat reste toujours aussi indispensable.

PASCAL FLEURY

Lorsque l’avocat Peter
Benenson lance son
«appel à l’amnistie», le
28 mai 1961 dans les
colonnes de l’hebdo-
madaire britannique
«The Observer», il est

loin d’imaginer que son cri d’alarme en
faveur des prisonniers d’opinion oubliés
sera l’acte fondateur de la plus vaste or-
ganisation de défense des droits hu-
mains au monde. Amnesty Internatio-
nal, qui fête actuellement ses 50 ans au
travers de nombreuses manifestations,
compte 3,2 millions de membres et do-
nateurs dans plus de 150 pays.

En un demi-siècle, le mouvement a
mené d’innombrables actions non-vio-
lentes contre les arrestations arbitraires,
les «disparitions» forcées, la torture et
d’autres atteintes graves aux droits hu-
mains. Dans près de la moitié des cas,
ses enquêtes de terrain, rapports d’ex-
perts, campagnes d’information, mani-
festations pacifiques, pétitions, envois
massifs de lettres ou groupes de pres-
sion politiques ont permis d’améliorer la
situation des personnes menacées. Evo-
cation de quelques beaux succès avec
Alain Bovard, porte-parole de la Section
suisse d’Amnesty International.

Libération des prisonniers
Au départ, Amnesty se battait essentiel-
lement pour la libération des prison-
niers de conscience. Dans son premier

rapport annuel, en 1962, l’ONG évoque
déjà l’«adoption» de 210 personnes em-
prisonnées par 70 groupes de militants
issus de sept pays. En cinquante ans, le
mouvement permettra la libération de
milliers d’anonymes. Mais aussi de pri-
sonniers au destin célèbre. L’un des pre-
miers d’entre eux, cité dans l’article fon-
dateur de Peter Benenson, est Agostinho
Neto, nommé président de l’Angola
après l’indépendance en 1975. Il y a
aussi eu Vaclav Havel, sorti de prison en
1989 pour devenir président de la Répu-
blique tchèque, Luis Inácio da Silva, élu
plus tard président du Brésil, l’écologiste
Wangari Maathai, Prix Nobel de la paix
en 2004, ou encore l’actuelle ministre
des Affaires étrangères de la Sierra
Leone, Zainab Hawa Bangura. 

Pour la petite histoire, raconte Alain
Bovard, l’archevêque Josef Beran, de
Prague, a célébré sa libération en 1967
en allumant une bougie d’Amnesty à
Saint-Pierre de Rome. L’ONG demande
en ce moment la libération de prison-
niers d’opinion dans 48 pays.

Abolition de la torture
Peu à peu, Amnesty International diver-
sifie son action. En 1972, le mouvement
lance sa première campagne mondiale
pour l’abolition de la torture. D’autres
suivront, visant en particulier le régime
d’Augustino Pinochet au Chili, épinglant
également l’Argentine ou encore l’Uru-
guay. Son combat aboutit en 1984 à
l’adoption, par l’Assemblée générale des

Nations Unies, de la Convention contre
la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants. Au-
jourd’hui, 147 pays ont ratifié ce texte
mais Amnesty relève encore des cas de
torture dans 98 pays dans son dernier
rapport annuel. «Il y a encore du pain
sur la planche…», commente le porte-
parole suisse. L’organisation continue de
se mobiliser en faveur des personnes
torturées dans le cadre de la «guerre
contre le terrorisme» qui a suivi les at-
tentats du 11 septembre 2001.

Les «disparitions»
Dans les années 1970, la disparition de
nombreux dissidents dans les pays 
latino-américains inquiète Amnesty.
L’ONG lance alors de grandes cam-
pagnes internationales contre les homi-
cides politiques, publiant par exemple
une liste de 2665 noms de personnes
«disparues» en Argentine à la suite du
coup d’Etat militaire de Jorge Rafael Vi-
dela. Depuis, ce fléau a heureusement
largement disparu du continent – sauf
en Colombie –, mais il continue à être
présent dans d’autres régions du monde,
en Libye, en Tchétchénie, au Sri Lanka,
au Pakistan, en Chine... La condamna-
tion, l’an dernier, de personnalités res-
ponsables de très nombreuses dispari-
tions pendant les années de dictature en
Argentine a été saluée par Amnesty.

En décembre 2006, une Convention
contre les disparitions forcées a été
adoptée par l’Assemblée générale des

Nations Unies. «Mais la Suisse n’a tou-
jours pas ratifié cette convention malgré
la pression de nombreuses ONG», re-
grette Alain Bovard.

Militant de longue date, le porte-pa-
role suisse se souvient d’une action vécue
personnellement: «Grâce à une Ira-
nienne rencontrée dans un camp de réfu-
giés en Turquie, qui m’avait donné une
liste de personnes avec lesquelles elle
avait été détenue quelques semaines au-
paravant à Téhéran, nous avons pu re-
trouver la trace de deux femmes dispa-
rues. Quelques mois plus tard, les
autorités iraniennes nous ont finalement
confirmé qu’elles étaient emprisonnées à
Evin, la plus grande prison de Téhéran.
De «disparues», ces deux femmes sont
devenues des prisonnières d’opinion, et
ont pu être suivies par Amnesty.»

Contre la peine de mort
En 1976, lorsque les Etats-Unis réintro-
duisent la peine capitale, après dix ans
de moratoire, Amnesty organise une
grande conférence. Elle se conclut par
l’adoption de la Déclaration de Stock-
holm, demandant à tous les Etats d’abo-
lir la peine de mort «immédiatement et
totalement». L’appel porte ses fruits,
puisque de 16 pays abolitionnistes en
1977, on est passé à 96 en 2011. En Eu-
rope, reste juste la Biélorussie, où deux
exécutions capitales ont encore eu lieu
l’an dernier. Pour abolir cette pratique
du continent, Amnesty a lancé une péti-
tion en ligne avec d’autres associations.

Aux Etats-Unis, le mouvement se ré-
jouit de plusieurs succès. Comme le cas
de Mumia Abu-Jamal, qui a vu sa peine
de mort commuée en 2008 alors qu’il
était dans le couloir de la mort depuis
1982. Ou celui d’Anthony Graves, qui a
été acquitté et libéré l’an dernier après
18 ans d’attente. Dernière victoire: l’Etat
de l’Illinois vient d’abolir la peine de
mort en mars. En dehors des Etats-Unis,
c’est la Chine qui préoccupe le plus Am-
nesty. Et l’Iran, où la lapidation est tou-
jours pratiquée malgré un moratoire dé-
crété en 2002. Amnesty recense au
moins cinq cas avérés depuis lors. Les
militants se battent actuellement pour
libérer Sakineh Mohammad Ashtiani,
condamnée pour adultère et complicité
de meurtre.

Autres droits humains
Depuis 2001, Amnesty a étendu son
champ d’action à la défense de l’ensem-
ble des droits humains. L’ONG a par
exemple mené avec succès une action
urgente au Mexique concernant des
femmes victimes de violences sexuelles
par des policiers. En 2009, elle a lancé
une campagne contre l’injustice et l’ex-
clusion due à la pauvreté. Et elle se bat,
entre autres, pour le respect des droits
fondamentaux des malades du sida.
Avec pareil programme, ses militants ne
risquent pas de chômer... I
Voir aussi le documentaire «Amnesty 
International – Quand tous auront été libérés»,
le dimanche 5 juin 2011 sur TSR 2.

Des militants suisses dynamiques
La Section suisse d’Amnesty Inter-
national compte 2000 militants ac-
tifs, 49000 membres et 130000 dona-
teurs qui soutiennent les actions de
87 groupes locaux ou thématiques.
Elle est dotée d’un secrétariat de 48
employés travaillant à Berne, Lau-
sanne, Lugano et Zurich, sous la di-
rection générale de Manon Schick.

Sa fondation remonte à 1970,
mais un premier groupe d’Amnesty
fonctionnait déjà depuis 1964 à Ge-
nève, à l’initiative de Sean MacBride,
cofondateur de l’ONG et ancien pré-
sident du Comité exécutif internatio-
nal d’Amnesty, qui a reçu le Prix No-
bel de la paix en 1974. Les motiva-
tions des premiers membres étaient
très diverses, se souvient le syndica-
liste André Daguet, qui fut secrétaire
général de la Section suisse. «Cer-

tains voulaient libérer les prison-
niers soviétiques, d’autres trouvaient
scandaleux qu’il y ait encore des dé-
tenus politiques à l’Ouest et la der-
nière catégorie était préoccupée par
le tiers-monde. Ce qui réunissait
tous ces gens, c’était la volonté de
s’engager pour des prisonniers d’opi-
nion au sein d’un mouvement im-
partial», témoigne-t-il sur le site in-
ternet du mouvement1.

Depuis sa création, la Section
suisse a largement diversifié ses
combats. Elle s’est battue en faveur
du service civil et contre les exporta-
tions d’armes. Elle a pris la défense
des requérants d’asile, lançant plu-
sieurs «actions urgentes». En 1987,
elle a ainsi demandé aux autorités fé-
dérales le blocage du renvoi de 32 re-

quérants d’asile tamouls vers le Sri
Lanka. En 2008, elle s’est opposée au
renvoi d’un Camerounais persécuté
en raison de son homosexualité. Et
l’an dernier, elle a pris la défense d’un
Yéménite qui risquait la torture dans
son pays. Amnesty s’est aussi enga-
gée pour la libération de Max Göldi et
Rachid Hamdani, alors qu’ils étaient
détenus en Libye, et en faveur de l’ac-
cueil en Suisse de deux anciens déte-
nus ouïghours de Guantanamo.

A l’avenir, la Section suisse sou-
haite s’engager davantage encore
pour la protection des droits fonda-
mentaux en Suisse. Elle mettra l’ac-
cent sur l’éducation aux droits hu-
mains et sur la sensibilisation de
nouveaux publics à cette probléma-
tique. PFY
1 www.amnesty.ch et «Amnesty», mai 2011.

Trois affiches d’Amnesty International: lithographie de Pablo Picasso, campagne «Dignité humaine» (réfugiée afghane), campagne «Halte à la violence envers les femmes». AI/DR
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TORTURE MADE IN USA
Le président Bush et les hauts
responsables américains de-
vront-ils être poursuivis pour
crimes de guerre? La question
se pose lorsqu’on apprend
combien «la plus grande dé-
mocratie du monde» a utilisé,
d’une manière systématique,
la torture en Afghanistan, à
Guantanamo ou en Irak, dans
sa lutte contre le terrorisme.
Notre prochain dossier.

Affiche d’Amnesty International, section
Suisse, campagne de 1972. BILL GUHL/AI/DR
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50 ans de militantisme
> Amnesty International est née en
1961 à l’initiative de l’avocat britan-
nique Peter Benenson, qui avait été
choqué d’apprendre que deux étu-
diants portugais avaient été
condamnés à sept ans de prison
pour avoir porté un toast à la liberté.
> Le mouvement, qui n’accepte
aucune subvention étatique, compte
aujourd’hui quelque 3,2 millions de
membres et donateurs, répartis
dans plus de 150 pays. Amnesty
International a obtenu le Prix Nobel
de la paix en 1977 et le Prix des
droits de l’homme des Nations
Unies en 1978.
> L’ONG s’engage pour que les
droits humains acquièrent davan-
tage de poids, sur le plan national et
international. C’est notamment
grâce à la pression exercée par
Amnesty qu’existe depuis 1987 la
Convention internationale contre la
torture, depuis 2002 le Tribunal
pénal international et depuis 2006
le Conseil des droits humains de
l’ONU, à Genève.
> En 2010, Amnesty International a
lancé 252 «actions urgentes» dans
des cas d’arrestations arbitraires, de
menaces de mort, de disparitions
forcées, de torture ou d’exécutions
imminentes. PFY


